
COMPTE RENDU DE LA SÉANCE DU 07 SEPTEMBRE 2017 

 

 

PRÉSENTS : Mrs Serge CETTOLO, Christian DUTOUR, Thierry DECHERY, Yves OLIVES, 

Laurent SABATIER, Mmes Martine ULIAN, Nathalie CAPPELLARO, ZANET Eric 

 

ABSENTS EXCUSES : Mmes Marie Dominique IDRAC  - Carole RIBERA 

 

SECRÉTAIRE  DE SÉANCE : M. DUTOUR Christian 

 

Début de la séance : 20H35 

 

1) Approbation du compte rendu précédent 

Le compte rendu du mois du 20 juillet 2017 est approuvé à l'unanimité. 

 

2) Intégration des études sur les travaux d’accessibilité handicapés 

Monsieur le Maire explique que les études qui ont précédées les travaux d’accessibilité aux 

personnes à mobilité réduite doivent être intégré aux travaux réalisés sur la commune. Une décision 

modificative sera prise pour intégrer le coût de l’étude qui se monte à 2 500€ en recettes et dépenses 

d’investissement. 

 

3) Délibération pour l’obtention de la DETR 2018 

Pour les travaux d’accessibilité des toilettes extérieures à la mairie et les travaux de réfection du 

toit, une délibération doit être prise. Un cahier des charges sera établi pour les travaux du toit. 

Les délibérations sont prises à l'unanimité. 

 

4) Conséquences de l’effraction à la salle des fêtes 

Suite au vol qui a eu lieu à Salle des fêtes, Monsieur le Maire propose de faire intervenir les 

gendarmes afin qu’ils nous expliquent les différentes mesures à prendre. (Caméra, caméra photo, 

etc.) 

 

5) Questions diverses 

Monsieur le Maire présente la dernière réunion au sein de la communauté de communes. 

 

Le problème du tout à l’égout est soulevé. L’étude a été réalisée. Les travaux seront lancés par la 

communauté de communes en 2018 pour le haut du village seulement. Il y aura 7 points de reliés. 

 

L’entourage des poubelles du lac est défoncé. Il faudra prévoir de faire quelque chose. 

 

 

 

Séance levée à 21H30  

 

 

 

Prochain conseil municipal le 12 ou 19 octobre 2017 


